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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

Exercice clos le 31 Décembre 2022 

A l’assemblée générale de la société SA GROUPE CARNIVOR, 

1. Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes consolidés de la société GROUPE CARNIVOR relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises 
dans la consolidation. 

2. Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux Comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur 
la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de 
services interdits par le code de déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes. 

3. Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants exposés : 
- dans la note 2.3 « Méthodes et règles d’évaluation – Intégration fiscale»  de l’annexe des comptes 

consolidés concernant : 
o la procédure contentieuse en cours entre l’URSSAF Bouches du Rhône et la SA Groupe

CARNIVOR ; 
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o la procédure contentieuse fiscale frappant la SCI BOUSSARD SUD ;
o la valorisation des titres OVICARNE, TSA VIANDES et SEP.

- dans notre rapport du 15 juin 2022 relatif  à l’exercice 2021, nous avions formulé une réserve concernant 
l’insuffisance de provisions des créances douteuses de la filiale SAS SAPRIMEX. La comptabilisation d’un 
complément de provisions sur l’exercice audité permet de rendre la réserve sans objet.  

4. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de 
nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice. 

La note 2.2 de l’annexe expose les principes et méthodes d’évaluation relatifs aux écarts d’acquissition. Dans le 
cadre de l’application du règlement CRC n°2015-07, relatif notamment au traitement des écarts d’acquisition, il a 
été décidé de maintenir l’amortissement de ces derniers. Nous nous sommes assurés de la conformité de cette 
décision avec la réglementation et avons vérifié que l’annexe des comptes consolidés donnait une informtion 
appropriée.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur 
ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment,  et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 

5. Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au groupe, 
données dans le rapport de gestion du Directoire arrêté le 7 juillet 2023.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

En application de la loi, nous vous signalons que la déclaration de performance extra-financière prévue par l’article 
L. 225-102-1 du code de commerce ne figure pas dans le rapport de gestion consolidé et que votre société n’a pas 
procédé à la désignation d’un organisme tiers indépendant chargé de sa vérification. En conséquence, nous ne 
pouvons attester de l’existence dans ce rapport des informations requises. 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise
relatives aux comptes consolidés

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément aux règles 
et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire. 
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7. Responsabilités des Commissaires aux Comptes relatives à l’audit des comptes consolidés

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
consolidés figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

Fait à Saint Cloud et Six Fours, le 24 août 2023 

Les commissaires aux comptes 

PIERRE GODET @COM.MCP AUDIT 

Commissaire aux Comptes   Commissaire aux Comptes   

Pierre GODET Marie-Claire PASTOUREAU 
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Annexe 

Description détaillée des responsabilites des commissaires aux comptes 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre: 

 il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne
;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes consolidés ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre
son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou
un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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BILAN ACTIF CONSOLIDE (en K€) 

 

BILAN PASSIF CONSOLIDE (en K€) 
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En 2021 les impôts différés passifs figuraient au poste « provisions » pour un montant de 2 512 K€ ; 
contrairement à 2022 où ils figurent au poste « autre dettes et postes de régularisation » pour un montant 
de  5 400 K€. 
Par ailleurs, les impôts différés actifs figurent au bilan au poste « autres créances et comptes de 
régularisation » en 2021 et 2022, respectivement pour les montants de 2 348 K€ et 4 842 K€. 
 

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE (en K€) 
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TABLEAU DE VARIATION DES FLUX DE TRESORERIE (en K€) 
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES (en K€) 
 

 
 

Les variations de périmètre résultent de l’intégration en 2022 des sociétés acquises en tout ou partie 
(ABATTOIRS DES CRETS et DOMAINE DE CHAPON) ; des sociétés créées en 2021 (TERRES DE 
CRECOLI et JASTRES SCI). 
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1. INFORMATIONS RELATIVES A LA SOCIETE 
 

1.1. PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 

Le Groupe Carnivor, situé Maison de la Boucherie à Lagoubran 83200 Toulon, dont le numéro de 
SIRET est le n° 394 275 028 00014, est une Holding dont l’activité est la gestion d’un portefeuille de 
titres composé :  

 d’une branche de sociétés dont l’activité est spécialisée dans l’élevage, l’abattage, 
la transformation et la distribution de produits essentiellement carnés ; 
 

 d’une branche commerce de cuirs et peaux d’animaux issues des abattoirs ; 
 

 d’une branche immobilière composée principalement de SCI, SARL et SAS détenant des terrains 
et des constructions ; 
 

 d’une branche de location de matériel de transport assurée par une société unique ; 
 

 d’une branche production d’énergie photovoltaïque exploitée par deux sociétés à ce jour. 
 

Le commerce de viandes, produits carnés, et commerces de cuirs et peaux est effectué par les filiales 
suivantes : 
 

- La SARL CARNIVAR qui exploite des magasins de vente au détail de viandes et autres produits 
alimentaires dans le sud de la France. Elle détient 10 magasins. Ces achats sont principalement 
effectués auprès de la SAS SAPRIMEX. 
 

- La SARL SUPVIANDES et la SAS TSA VIANDES, filiales de la SARL CARNIVAR, qui 
exerce son activité dans le domaine du commerce de gros de produits carnés et négoce de viandes, 
principalement au profit des restaurateurs. 

 
- La SAS SAPRIMEX qui exerce son activité dans le domaine du commerce de gros de produits 

carnés, qui consiste à acheter des marchandises aux abattoirs et producteurs dans le but de les 
revendre à des détaillants ou autres commerces de gros. 

 
- Les filiales et sous filiales de la SAS SAPRIMEX : 

 
o La SA Provent SDPR et la SCEA Les TREMBLATS qui exploitent directement ou 

indirectement (intégration) des sites d’élevages de porcs. 
 

o La S.L. OVICARNE E-F 2014, société de droit espagnol, a pour objet social l’élevage 
d’ovins. 
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- Par ailleurs, le sous-groupe T’RHEA assure également le commerce de gros de produits carnés 

ainsi que le commerce de cuirs et peaux avec ses filiales ci-dessous : 
 

 
 

L’activité immobilière est exercée par les filiales suivantes : 
 

- La SCI PACA IMMO, la SRL CHIARA IMMO, la SARL DE MONNET LA VILLE et la 
SAS IMMOBILIERE CLAIREFONTAINE, et la SCI DE JASTRES (filiale du sous-groupe 
T’RHEA), qui sont des sociétés de gestion locative. Leurs biens immobiliers sont notamment 
loués aux sociétés commerciales du groupe pour les besoins de leurs activités. 

- Les SCI DE LA CHAPELETTE, BOUSSARD NORD, BOUSSARD SUD et les SARL LA 
THOMINIERE,et la SARL PACA IMMO CONSTRUCTION qui ont pour objet l’achat 
revente et/ou l’achat-construction-revente. 

 
La location de matériel de transport est exercée par la SARL VIVALOC, qui détient un parc de 
véhicules frigorifiques qui sont loués essentiellement aux filiales de Groupe Carnivor. 

 

La production d’électricité d’origine photovoltaïque est assurée par la SAS FERME SOLAIRE DU 
PORCELET, et par la SCI PACA IMMO. 
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1.2. FAITS SIGNIFICATIFS DE LA PERIODE 
 
Sur l’exercice 2022, les évènements significatifs sont les suivants : 

 

 les mouvements de participations et les augmentations de capital 
 

1/ directement : 
 
La SA GROUPE CARNIVOR, a pris les participations le 15/11/2022, dans la SCI OLIMARE, au capital 
social de 200 €, composé de 200 parts sociales, immatriculée au RCS de Nice sous le numéro 
824 203 608 ; et ce, à hauteur de 100%. 
 

Par ailleurs, la SA GROUPE CARNIVOR a créé le 25/11/2022 la SAS GROUPE DIRIMMO, au capital 
social de 30 000 €, composé de 30 000 actions, immatriculée au RCS de Toulon sous le numéro 
922 122 197 ; et ce, à hauteur de 36%. 
 

En date du 06/12/2022 la SA GROUPE CARNIVOR a participé à l’augmentation du capital de sa filiale 
la SAS T’RHEA par incorporation du compte courant. Elle détient alors 25 000 000 actions contre 
10 000 000 d’actions avant augmentation. Néanmoins son pourcentage de détention reste inchangé soit 
100 %. 
Le capital social de T’RHEA est donc désormais de 25 000 K € 

 
2/ indirectement : 

La SAS SAPRIMEX a cédé au 06/12/2022 les participations ci-après : 
- la totalité de ses actions ABATTOIRS DES CRETS, soit 65 625 actions au prix de  
15 000 K € à la société SAS T’RHEA. Le prix d’acquisition était de 1 500 K€, une plus-value de 
13 500 K€ a été réalisée. 

 

La SCI PACA IMMO détient 35 497 parts de la SARL De Monnet La Ville après coup d’accordéon du 
24/06/2022 ; contre 14 452 avant. Néanmoins son pourcentage de détention reste inchangé soit 100 %. 
Le capital social de DE MONNET LA VILLE est désormais de 541 K€. 

 

La SAS T’RHEA a pris les participations ci-dessous : 
 le 10/11/2022, dans la SAS DOMAINE CHAPON, au capital social de 100 000 €, composé de 

100 actions, immatriculée au RCS de Roanne sous le numéro 444 785 315 ; et ce, à hauteur de 100%. 
 le 06/12/2022, dans la SAS ABATTOIRS DES CRETS, au capital social de 

2 100 K€, composé de 131 250 actions à la valeur nominale unitaire de 16 €, immatriculée au RCS de 
Bourg en Bresse sous le numéro 331 979 989 ; et ce à hauteur de 100 %. Les titres ont été acquis au prix 
de 30 000 K€. 
 
Par ailleurs, la SAS T’Rhéa a créé le 11/04/2022 la SAS LES TERROIRS au capital social de 10 000 €, 
composé de 10 000 actions, immatriculée au RCS de Gueret sous le numéro 912 699 006 ; et ce, à hauteur 
de 100%. 
 
 
 



SA GROUPE CARNIVOR 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 

Au capital de 8.964.246,13 euros 
Siège social : Maison de la Boucherie Quartier Lagoubran - 83200 TOULON – 

RCS TOULON : 394 275 028 
 

Comptes consolidés 31.12.22 
 

11/42 

 
 les opérations commerciales 

 

La SARL CARNIVAR 
Le magasin de ISTRES a fermé définitivement ses portes le 01 avril 2022. 

 

La SCI PACA IMMO 
Elle a procédé aux opérations immobilières suivantes : 
 

- le 02/02/2022 : l’acquisition d’un ensemble immobilier sis à 11 400 Avenue du Docteur Guilhem 
à Castelnaudary (AUDE) d’une surface de 2 ha 79 a 94 ca au prix de 100 K€ auprès de la SAS 
OCCITANE PLATS CUISINES. 

 

- le 13/05/2022 : la vente d’un des biens immobiliers sis à 68 Avenue Emile Didier à 05 000 GAP 
au prix de 1 050 K€. 

 

- le 13/06/2022 : la vente d’un des biens immobiliers sis à 68 Avenue Emile Didier à 05 000 GAP 
au prix de 630 K€. 

 

- le 30/06/2022 l’acquisition de plusieurs lots de copropriété sis dans un immeuble à usage 
d’habitation situé à TOULON (VAR) 83 000, 1115 Boulevard Marius Escartefigues au prix de 
1 758 K €, qui a été financée par un emprunt de 1 280 K€ souscrit le 19/10/2022. 
 

- le 29/07/2022 : la vente d’un ensemble immobilier à usage commercial en copropriété comprenant 
des unités bâties distinctes et plusieurs emplacement de stationnement sis à 68 Avenue Emile 
Didier à 05 000 GAP au prix de 750 K€. 

 

La SAS SAPRIMEX 
Elle a procédé le 23/06/2022 à la vente des bâtiments sis à Saint-Martin de Crau ; et ce, suite à la levée 
d’option à crédit-bail. Le prix de vente s’élève à 7 800 K€. 
 

La SAS ABATTOIRS DES CRETS 
En date du 08/04/2022, elle a vendu à VIANDES DE BRESSE, le fonds de commerce d’Abattage de 
découpe de commerce de gros de viandes bovines sis 32 Rue François Arago – 01 000 – BOURG EN 
BRESSE à l’euro symbolique. 
 
En date du 03/05/2022 la société a vendu un tènement immobilier à usage industriel sis à 29 Allée 
GUGLIELMO Marconi – 26 000 VALENCE (DROME) au prix de 2 000 K€.  

La SAS PROVENT SDPR 
En date du 25/07/2022, elle a vendu 3 sites d’élevage situé dans la DROME au prix de 1 033 K€. 
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2. REFERENTIEL COMPTABLE, MODALITES DE CONSOLIDATION, METHODES ET 
REGLES D’EVALUATION 

2.1. Référentiel comptable et changement de méthode comptable 
 

Les comptes consolidés du groupe sont établis suivant les principes comptables français édictés 
par la loi n°85.11 du 3 janvier1985 et son décret d’application n°86.221 du 17 février 1986, ainsi que 
par le règlement du CRC n° 99-02 du 22 juin 1999,modifié par le règlement du CRC n° 2005-10 du 3 
novembre 2005. 

Le Groupe a adopté le règlement ANC n°2015-07 du 23 novembre 2015 et a choisi de conserver 
les durées d’amortissement antérieurement déterminées pour tous les écarts d’acquisition déjà inscrits 
au bilan consolidé. En revanche, le caractère amortissable ou non amortissable des nouveaux écarts 
d’acquisition générés à compter du 1er Janvier 2016, est déterminé selonles nouvelles règles. 

Les principes comptables appliqués pour l’arrêté des comptes au 31/12/2022 sont les mêmes que 
ceux au 31/12/202 ; à l’exception du traitement des subventions d’investissements. En effet, selon le 
règlement ANC 2020-01 et les recommandations ANC 2022-021 du 13 Mai 2022, les subventions 
d’investissements ont été reclassées dans les capitaux propres comme dans les comptes sociaux. 

 

2.2. Modalités de consolidation 
 
 Méthodes de consolidation 

Intégration globale 
Cette méthode est utilisée lorsque la société mère exerce un contrôle exclusif de droit sur les sociétés. Le 
contrôle exclusif est le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une entreprise afin 
d’en tirer avantage de ses activités. Il résulte soit de la détention directe ou indirecte de la majorité des 
droits de vote dans une autre entreprise, soit de la désignation pendant 2 exercices successifs, de la 
majorité des membres des organes de direction.  

La société qui consolide est présumée avoir effectué cette désignation lorsqu’elle a disposé au cours de 
cette période, directement ou indirectement, d’une fraction supérieure à 40% des droits de vote et 
qu’aucun autre associé ou actionnaire ne détenait directement ou indirectement une fraction supérieure à 
la sienne. 

Intégration proportionnelle  
Cette méthode est utilisée lorsque le groupe exerce un contrôle conjoint sur l’une de ses filiales avec un 
tiers. Le contrôle conjoint est le partage du contrôle d’une entreprise exploitée en commun par un nombre 
limité d’associés ou d’actionnaires, de sorte que les politiques financières et opérationnelles résultent de 
leur accord. 

Mise en équivalence 
Cette méthode est utilisée lorsque la société mère exerce une influence notable sur les sociétés. 
L’influence notable est le pouvoir de participer aux politiques financières et opérationnelles d’une 
entreprise sans en détenir le contrôle. Elle est présumée lorsque l’entreprise consolidante dispose 
directement ou indirectement, d’une fraction au moins égale à 20% des droits de vote de cette entreprise.  
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Opérations intra-groupe 
Toutes les transactions significatives entre les sociétés consolidées, ainsi que les résultats internes, sont 
éliminés. 

Consolidation directe  
Le mode de consolidation retenu pour établir la consolidation est la consolidation directe par opposition 
à la consolidation par paliers.  

Ce mode de consolidation conduit à reprendre tous les comptes des filiales et à les consolider dans un 
ensemble plus grand représenté par la société mère.  

La liste des filiales consolidées est présentée en note 3. 

 

 Dates d’exercice social 
 

L’exercice social de chacune des sociétés incluses dans le périmètre de consolidation démarre le 01/01/N 
pour se terminer le 31/12/N ; à l’exception de la société TSA VIANDES dont l’exercice comptable est de 
15 mois, soit du 01/10/2021 au 31/12/2022 et de la société LES TERROIRS dont l’exercice comptable 
est de 9 mois, soit du 01/04/2022 au 31/12/2022. 

 

 Méthode de conversion pour la consolidation des entreprises étrangères 
 

Toutes les sociétés consolidées appartiennent à la zone Euro, les comptes individuels n’ont pas à faire 
l’objet de conversion pour l’établissement des comptes consolidés. 

 

 Ecarts d’évaluation 
 

L’écart d’évaluation est la différence entre la valeur d’entrée dans le bilan consolidé et la valeur comptable 
du même élément dans le bilan de l’entreprise contrôlée. L’évaluation des actifs et des passifs identifiables 
doit être faite en fonction de la situation existant à la date d’entrée de l’entreprise dans le périmètre de 
consolidation.  

Les écarts d’évaluation dégagés lors de l’apport des droits sociaux ont été affectés aux fonds de commerce.  

La valeur de ces fonds de commerce doit être contrôlée et appréciée par une évaluation, conforme à la 
méthode appliquée lors de l’apport, effectuée sur une base de 20% du chiffre d’affaires de chaque magasin. 
Cette méthode empirique est également rapprochée de méthodes basées sur la rentabilité des fonds.  

Ces fonds de commerce, qui ne sont pas amortis, pourraient donner lieu à l’enregistrement de provisions 
pour dépréciation dans le cas où l’on constaterait, par l’application de ces méthodes de valorisation, une 
diminution de leurs valeurs. 

 

 Ecarts d’acquisition 
 

L’écart d’acquisition représente la différence entre le coût d’acquisition des titres des sociétés consolidées 
et l’évaluation  à leur juste valeur des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition.  

Conformément à la nouvelle réglementation de l’ANC 2015-07 du 23 novembre 2015, applicable au 1er 
janvier 2016, le groupe détermine la durée d’utilisation, limitée ou non, de l’écart d’acquisition, à partir 
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de l’analyse documentée des caractéristiques de l’opération d’acquisition concernée, notamment sur les 
aspects techniques, économiques et juridiques. 

Concernant les écarts d’acquisition antérieurs au 1er janvier 2016, le groupe a retenu la possibilité de 
maintenir l’amortissement sur la durée d’utilisation antérieurement déterminée.  

Pour les écarts d’acquisitions postérieurs au 1er janvier 2016, aucun amortissement ne sera pratiqué. 

Compte tenu des hypothèses retenues et des objectifs fixés lors des acquisitions, lorsque l’écart 
d’acquisition résiduel est positif, il est porté à l’actif et amorti sur une durée fixée en fonction de l’activité 
économique, ne pouvant excéder 20 ans. 

Lorsqu’il est négatif, il est porté au passif en provisions pour risques et est repris en résultat selon un plan 
de reprise déterminé en fonction de l’origine de l’écart.   

 

2.3. Méthodes et règles d’évaluation 
 
 Immobilisations incorporelles  

 
Les immobilisations incorporelles concernent essentiellement des frais d’établissements, des logiciels, des 
droits au bail et des fonds de commerce et sont enregistrées à leur coût d’acquisition. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire, selon les durées d’utilité effectives. 

Les droits au bail et fonds de commerce ne font pas l’objet d’amortissement. 

 

 Immobilisations corporelles  
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou à leur coût de production.  

Elles font l’objet d’un amortissement linéaire ou dégressif sur leur durée d’utilisation estimée. 

 

 Biens immobiliers et matériels acquis en crédit-bail 
 

Un grand nombre de biens immobiliers, matériels techniques notamment, sont financés par crédit-bail. 
Ceux-ci ont été retraités pour faire apparaître à l’actif la valeur brute des immobilisations ainsi financées 
et les amortissements calculés sur une durée probable d’utilisation, et au passif les emprunts qui auraient 
été souscrits pour financer les investissements. 

 

 Immobilisations financières 
 

Ce poste correspond principalement : 

- aux prêts et dépôts et cautionnements versés, 
- aux titres immobilisés d’entités non consolidées. 

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix pour lequel ils 
ont été acquis, à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition. Lorsque leur valeur d’utilité à la 
clôture est inférieure à leur prix d’acquisition, des dépréciations sont constatées. 
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 Stocks et encours 
 

Les stocks de marchandises sont valorisés au coût d’achat des marchandises qui inclut les coûts de 
transport et les frais intermédiaires.  

Le cas échéant, une provision pour dépréciation est dotée lorsque la valeur de réalisation des stocks est 
inférieure à la valeur comptable.  

Les stocks incluent aussi des biens immobiliers détenus par certaines sociétés dans le cadre de l’activité 
de marchands de biens, évalués à leur prix d’acquisition augmenté des frais d’acquisition.  

 

 Créances clients et comptes rattachés  
 

Les créances sont enregistrées pour leur valeur nominale. 

Elles ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.  

 

 Valeurs mobilières de placement 
 

Elles figurent à l’actif pour leur valeur d’acquisition, hors frais accessoires. 

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur 
des titres a été estimée selon la méthode FIFO(premier entré, premier sorti).  

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 
comptable, pour tenir compte :  

- Pour les titres côtés, du cours moyen du dernier mois de l’exercice.  
- Pour les titres non côtés, de leur valeur probable de négociation à la clôture de l’exercice.  

 
 Trésorerie ou équivalent de trésorerie 

 
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

 Provisions pour risques et charges  
 

Les provisions pour risques et charges sont enregistrées conformément au règlement CRC n°2000-06 sur 
les passifs.  

Elles résultent d’une obligation à l’égard d’un tiers dont il est probable qu’elle provoquera une sortie de 
ressources, sans contrepartie au moins équivalente attendue du tiers et dont le montant peut être estimé de 
façon fiable. 
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 Engagements de retraite et prestations assimilées 
 

Les engagements en matière de pensions, de compléments de retraite et d’allocations en raison des départs 
à la retraite, ne sont pas comptabilisés dans les comptes consolidés. Ils sont seulement mentionnés dans 
l’annexe aux comptes consolidés en engagements hors bilan. 

Concernant la SAS SAPRIMEX, la SARL CARNIVAR, et la SA GROUPE CARNIVOR, celles-ci 
versent des cotisations à des organismes extérieurs pour le financement des indemnités retraites. Ces 
cotisations sont comptabilisées dans les comptes sociaux et comprennent les charges patronales. La SARL 
CARNIVAR verse des cotisations à un organisme extérieur pour le financement des indemnités retraites 
des CADRES seulement.  

Par ailleurs, les cotisations versées par la SARL CARNIVAR à un organisme extérieur pour le 
financement des indemnités retraites des non-cadres, ne comprennent pas les charges sociales. 

 

 Impôts différés 
 

Les impôts différés sont calculés conformément à l’approche bilancielle du règlement n° 99-02 du CRC. 
Les différences temporaires (qu’elles soient issues des comptes sociaux ou directement des comptes 
consolidés) apparues dès lors que la valeur comptable d’un actif ou d’un passif est différente de sa valeur 
fiscale, donnent lieu à la constatation d’un impôt différé.  

Les pertes fiscales donnent lieu à la constatation d’un impôt différé actif dès lors que leur récupération 
future est probable.  

A partir du 1er Janvier 2018, et compte tenu de la loi de finances 2018, il a été tenu compte dans les 
comptes consolidés arrêtés au 31/12/2022, d’un taux d’impôt différé de 25%. 

 

 Charges et produits exceptionnels 
 

Le résultat exceptionnel tient compte des éléments dont la réalisation n’est pas liée à l’exploitation 
courante de l’entreprise. 

Il prend en compte les éléments provenant des activités ordinaires mais exceptionnelles dans leur montant, 
leur incidence ou dans leur survenance. 

Il intègre également les éléments extraordinaires, caractérisés par leur nature inhabituelle. 

 

 Résultat par action 
 

Le résultat net consolidé par action est calculé en divisant le résultat net consolidé part du groupe par le 
nombre moyen pondéré d’actions composant le capital social de la société Groupe Carnivor. Il n’existe 
pas d’instrument dilutif. En conséquence, le résultat dilué par action est égal au résultat net par action. 
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 Intégration fiscale 
 

La société fait partie en tant que société mère, du groupe d’intégration fiscale composé des sociétés :  

 

En application des dispositions de l’article 233 A du CGI, la société Groupe Carnivor, tête de groupe, 
s’est constituée seule redevable de l’impôt sur les sociétés. A l’exception de la tête de groupe, les 
modalités de répartition de l’IS sont telles que les charges et crédits d’impôts ont été comptabilisés dans 
chaque filiale du groupe comme en l’absence d’intégration. Par conséquent, le différentiel d’impôt issu 
de l’intégration fiscale est supporté par la société mère GROUPE CARNIVOR. 

Concernant la SA Groupe CARNIVOR, une procédure est en cours avec l’URSSAF au titre du 
redressement d’assiette effectué en 2019 portant sur les années 2016 à 2018. Les sommes sollicitées 
s’élèvent à 300 K€. En concertation avec nos conseils juridiques, aucune provision n’a été constituée. 
 
La procédure contentieuse fiscale frappant la SCI BOUSSARD SUD est toujours en cours. 
Elle porte sur le contrôle fiscal relatif à la TVA sur la période du 1er Janvier 2014 au 30 Septembre 2016. 
Au titre de ce contrôle, la somme de 125 K€ a été provisionnée au 31/12/2017 et est maintenue au 
31/12/2022. 
 
Malgré les capitaux propres négatifs de la société OVICARNE au 31/12/2022 de – 15 K€, il n’a pas été 
provisionné les titres d’une valeur de 10 K€. Compte tenu des projets de coopérations commerciales à 
venir avec le Groupe Carnivor, et notamment avec le sous-groupe T’Rhéa, il a été décidé par la direction 
de ne pas provisionner le compte courant de 2 078 K€. Cette coopération commerciale apportera une forte 
plus-value de son fonds de commerce. 
 
Le compte courant de la société SEP chez SAPRIMEX au solde débiteur de 2 591 K€ n’a pas été 
provisionné au 31/12/2022 considérant l’opération de Transmission Universelle de Patrimoine à intervenir 
en 2023 avec la SARL DE MONNET LA VILLE. Par cette Transmission Universelle de Patrimoine, SEP 
deviendra bailleur de la SA SDPR dont le loyer annuel facturé est de 240 K€. 
 
Concernant les actions TSA VIANDES d’une valeur historique de 285 K€, aucune dépréciation n’est 
constatée compte tenu que la valeur d’utilité est supérieure à la valeur comptable nette dans les comptes 
de la société CARNIVAR. 
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3. PERIMETRE DE CONSOLIDATION  

3.1. Liste détaillée des sociétés consolidées 
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Ces sociétés ne détiennent aucune participation dans les sociétés du Groupe Carnivor. 

 

3.2. Variations de périmètre 
 

Le périmètre de consolidation GROUPE CARNIVOR a été modifié par rapport à l’exercice 2021. Les 
entrées et sorties de périmètre sont indiquées dans les tableaux ci-dessus. 
 
Les sociétés non consolidées sont : 

- RMG PARTECIPAZIONI 
- IMMO TOP au SIREN 849 071 808 
- 2C HOLDING au SIREN 879 248 102 
- SINE IMMO au SIREN 880 146 733 
- CARNELEVAGE au SIREN 848 183 034 
- NUAN’CIEL au SIREN 903 405 710 
- DE NEUVIC au SIREN904 398 500 
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4. DETAIL DU POSTE DU BILAN CONSOLIDE ACTIF 
 

4.1. Actif immobilisé 
 

4.1.1. Les écarts d’évaluation 
 

 
 

Il a été constaté un nouvel écart d’évaluation sur immeuble en 2022 pour la SARL NAJE d’un montant 
de 1 006 K€. 

4.1.2. Les écarts d’acquisition positifs 
 

 

Explications des variations principales 2022/2021 
Il a été procédé au reclassement de l’écart d’acquisition de HOLTRH sur NAJE d’un montant de 754 K€ 
en écart d’évaluation sur immeuble.  
Par ailleurs, du fait de l’achat de 100 % des titres ABATTOIRS DES CRETS par T’RHEA, il a été 
constaté un écart d’acquisition d’un montant de 8 539 K€. 
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4.1.3. Les écarts d’acquisition négatifs 
 

 

L 'écart d’acquistion négatif concerne PEDAVIA, filiale de la SAS T’RHEA. Il est rapporté au résultat 
sur une période de 7 ans. 
 

4.1.4. Immobilisations incorporelles et amortissements 
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Détail des fonds de commerce et droits au bail (en K€) 
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4.1.5. Immobilisations corporelles et amortissements 
  

Immobilisations corporelles brutes, amortissements et immobilisations corporelles nettes en K€ 
 

 
 
Les variations d’immobilisation se rapportent aux opérations relatés au chapitre des faits caractéristiques 
en page 12. 
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4.1.6. Les immobilisations financières et provisions 

 
 

Détail des titres de participation non éliminés en Euros 
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4.2. Actif circulant 
 

4.2.1. Stocks et en-cours (valeurs brutes) 
 

 
La variation de stock de 6 279 K€ se rapporte essentiellement à l’activité agro-alimentaire ; le stock 
immobilier ayant varié de + 487 K€. 

 

Détail du stock immobilier (en K€) 

 
 

4.2.2. Créances d’exploitation, diverses et provisions 
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LES CREANCES 

Pour les clients et comptes rattachés : 
La diminution des créances clients de – 2 606 K€ concerne l’ensemble des sociétés. 
 

Pour les créances fiscales, la variation de – 1 197 K€, concerne essentiellement la TVA. 
 

Pour les autres créances comprennent les comptes courants non éliminés d’un montant total de  
16 110 K€ et leur variation est de – 724 K€. 
 

4.2.3. Trésorerie 
 

 
 

Les valeurs mobilières se rapportent essentiellement à la SAS COVILIM pour 3 500 K€. 

 
Au 31/12/2022, la variation nette de trésorerie consolidée de – 7 578 K€, provient des variations des 
concours bancaires et de la variation de la trésorerie positive ; à savoir  : 

 Concours bancaires 

- T’RHEA :      – 4 144 K€  
- LES ATELIERS :     – 2 141 K€ 
- HOLDING GROUPE CARNIVOR :  – 1 076 K€ 
- LES TERROIRS :     – 1 151 K€ 
- TERRES DE CRECOLI :    – 1 507 K€ 
- SAPRIMEX :     + 2 355 K€ 
 

 Disponibilités bancaires 

- THOMINIERE :    – 1 203 K€ 
- SALAISONS DE JASTRES :  + 1 044 K€ 
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4.2.4. Impôts différés actif (IDA) et passifs (IDP) (en K€) 
 

 
Au 31/12/2022, il est constaté au résultat un produit d’impôt différé de 26 K€ contre au 31/12/2021 une 
charge d’impôt différé de 30 K€. 

5. DETAIL DU POSTE DE BILAN CONSOLIDE PASSIF 

5.1. Tableau de variation des capitaux propres 
 

Les variations correspondent essentiellement à la variation de résultat de l’exercice par rapport à l’exercice 
précédent, à l’affectation du résultat 2021 (dont distribution de dividendes), aux variations de périmètre, 
et à la réaffectation des subventions d’investissements dans les capitaux propres. 

 

5.2. Provisions pour risques et charges (en K€) 
 

 
Les provisions pour risques sont constituées pour faire face aux litiges sociaux, commerciaux et 
administratifs. 

Les titres mis en équivalence concerne la société OVICARNE. 
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5.3. Dettes financières 
 

Les dettes financières y compris concours bancaires figurant au bilan pour 70 411 K€ contre 87 847 K€ 
en 2021, se décomposent comme suit : 

 
 

5.3.1. Les emprunts (en K€) 
 

 

Les souscriptions se rapportent essentiellement aux sociétés : 
- TRHEA (ES) : 15 614 K€ dont 15 000 K€ pour financer l’acquisition des titres ABATTOIRS DES 

CRETS 
- JASTRES SCI (ES) : 1 200 K€ pour financer l’acquisition du bâtiment auprès de SALAISON DE 

JASTRES 
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- LES ATELIERS (ES) : 1 868 K€ pour financer des investissements industriels 
- PACA IMMO : 1 868 K€ dont 1 280 000 euros ont servi à financer le bâtiment acheté à TOULON 

(83) et dénommé LE PANORAMA 
- CARNIVAR : 600 K€ pour financer à postériori le remodeling du magasin situé au ROUET (13) 
- TERRES DE CRECOLI : 1 074 K€ pour financer des investissements industriels 

 
5.3.2. Les emprunts auprès de sociétés et cautionnements reçus (en K€) 

 

 
 

5.3.3. Les emprunts crédit-bail (en K€) 

 
 
L’augmentation en négatif du crédit-bail chez SAPRIMEX de – 5 294 083 euros provient de la levée 
d’option sur le crédit-bail que SAPRIMEX avait sur le site de SMC loué à RDT ; puis à la revente 
concomitante du bien immobilier. 
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5.4. Dettes d’exploitation et hors exploitation (en K€) 
 

 

LES DETTES D’EXPLOITATION :  

Les fournisseurs 
L’augmentation de 2 566 K€ concerne essentiellement les sociétés SAPRIMEX pour 1 333 K€, LES 
TERROIRS pour 774 K€, VIANDES DE BRESSE pour 514 K€, VIANDES DE CORREZE pour 437 K€ 
et VIANDES DU PERIGORD pour 411 K€ ; cette augmentation est compensée par les diminutions des 
dettes chez les autres sociétés. 
 

Les dettes sociales 
La diminution de – 2 635 K€ concerne principalement CARNIVAR pour - 1 382 K€, GROUPE 
CARNIVOR pour - 432 K€, SAPRIMEX – 1 975 K€, compensée par les augmentations chez les autres 
sociétés. 
 

Les dettes fiscales 
Les dettes fiscales comprennent l’impôt société. Leurs variations se rapportent essentiellement à l’impôt 
société chez les sociétés ABATTOIRS DES CRETS pour 196 K€, THOMINIERE pour 871 K€ et 
VIANDES DE BRESSE pour 158 K€. 
 

Les fournisseurs d’immobilisation 
La variation négative se rapporte à CARNIVAR pour – 443 K€ et SAPRIMEX pour -573 K€. 
 

Les dettes diverses 
Elle comporte les comptes courants non éliminés.  
La variation négative de -5 389 K€ concerne essentiellement ABATTOIRS DES CRETS pour – 1 056 K€ 
et VIANDES DE BRESSE pour -3 146 K€. 
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6. DETAIL DU COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 

6.1. Ventilation du chiffre d’affaires par activité (en K€) 
 

 
 

Les autres activités correspondent essentiellement aux sociétés exercant les activités de location de 
matériel, et d’énergie. 
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6.2. Détail des produits d’exploitation autres que les ventes de marchandises 
 

 
 

Les subventions d’exploitation concernent essentiellement la société SDPR pour un montant de 455 K€. 
 
Les reprises sur provisions se rapportent principalement à : 

 

 des prud'hommes pour 67 K € chez la société CARNIVAR 
 

 un fonds de commerce pour 145 K€ chez ABATTOIRS DES CRETS 
 

 des clients pour 1 690 K€ chez ABATTOIRS DES CRETS, SAPRIMEX, VIANDES DE 
CORREZE et VIANDES DU PERIGORD. 

 
Les transferts de charges d'exploitation sont composés principalement : 
 

 des fournisseurs pour un montant total de 101 K€ chez CAB, COVILIM et SAPRIMEX 
 

 du social pour un montant de 214 K€ chez ABATTOIRS DES CRETS, CAB, HOLTRH, 
SAPRIMEX, VIANDES DE BRESSE et VIANDES DU PERIGORD 
 

 des clients pour 378 K€ chez ABATTOIRS DES CRETS, HOLTRH et SAPRIMEX 
 

 de l'interbev pour 167 K€ chez VIANDES DE CORREZE et VIANDES DU PERIGORD 
 

 de la TIPP pour 69 K€ chez ABATTOIRS DES CRETS, VIANDES DE CORREZE 
et VIANDES DU PERIGORD 
 

 des taxes foncières pour 37 K€ chez ABATTOIRS 
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6.3. Détail des charges et produits financiers 
 

 
 

 Les produits des autres immobilisations financières concernent exclusivement VIVALOC 
pour placement BHI FINANCE. 
 Les autres produits financiers sont essentiellement les intérêts sur les comptes courants non 
éliminés. 
 Les intérêts et charges financières sont principalement les intérêts sur emprunts et sur les comptes 
courants non éliminés. 

6.4. Détail des charges et produits exceptionnels 
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Les produits et charges exceptionnels sur opérations de gestion se décomposent essentiellement comme 
suit : 

 
 produits exceptionnels : 2 373K€ 
 

 régularisations clients et fournisseurs pour un total de 595 K€ 
 

régularisations sociales pour un total de 176 K€  
 

régularisations CFE et taxes foncières pour un total de 363 K€ 
 
 charges exceptionnelles : 4 034 K€ 
 

 des régularisations clients et fournisseurs pour un total de 824 K€  
 

 dons et libéralités pour un total de 294 K€  
 

 créances irrécouvrables pour un total de 1 676 K€  
 

 régularisations sociales pour un total de 203 K€ 
 

 régularisations taxes foncières et pénalités pour un total de 283 K€  
 

Les produits et charges exceptionnels sur immobilisations cédées se décomposent essentiellement 
comme suit : 

 
 produits de cessions d’immobilisations corporelles pour 13 177 K€ et des valeurs nettes 
comptables pour 12 154 K€ les sites suivants :  
 

    ABATTOIRS DES CRETS suite à la cession d’un bâtiment situé à VALENCE (26 000) 
 

 PACA IMMO suite à la cession cellules de GAP (05 000) 
 

 SAPRIMEX suite à la vente d’un bâtiment sis à Saint-Martin de Crau (13 000) 
 

 SDPR suite à la cession de 3 sites d’élevage dont 2 à Etoile sur Rhône (26 800) et 
1 à LIVRON SUR DROME (26 250) 
 

La plus-value sur cession s’élève à 954 K€. 
 

La valeur nette comptable des titres consolidés cédés de 297 K€ se rapporte à la cession des titres UTP 
par ABATTOIRS DES CRETS 
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6.5. Preuve d’impôt 
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7. AUTRES INFORMATIONS 

7.1. Effectif moyen 

CADRE
AGENT DE 
MAITRISE

EMPLOYE TOTAL CADRE
AGENT DE 
MAITRISE

EMPLOYE TOTAL

AB CRETS 9 19 102 130 8 18 104 130

BOURG CUIRS 7 7 0 0 4 4

BOUSSARD NORD 1 1 1 1

BOUSSARD SUD 0 0

CAB 4 9 39 52 5 9 34 48

CARNIMPEX 0 0

CARNIVAR 10 24 66 100 8 10 83 101

CHAPELETTE 0 0

CHIARA DUE 0 0

CHIARA IMMO 0 0

CLAIREFONTAINE 0 0

COVILIM 4 1 7 12 4 0 5 9

DOMAINE CHAPON 1 3 4 0

FERME SOLAIRE 0 0

GROUPE CARNIVOR 16 6 10 32 14 6 8 28

IT GROUPE 0 0

LES ATELIERS 7 4 91 102 10 70 19 99

LES BOUCHERIES 
PERIGOURDINES

0 3 19 22 3 0 21 24

LES TERROIRS 1 1 0

MONNET 0 0

NAJE 0 0

OVICARNE 0 0

PACA IMMO 0 0

PACA IMMO CONST. 0 0

PEDAVIA 5 8 35 48 6 6 37 49

PELIZZARI devenue SEP 0 0

SALAISONS DE JASTRES 1 5 7 13 0 7 7 14

SAPRIMEX 2 1 13 16 2 1 15 18

SDPR 7 1 20 28 7 1 24 32

SOCIETE D'ABATTAGE 
DE BRIVE

1 3 32 36 0 3 32 35

SOCIETE D'ABATTAGE DE 
THIVIERS

2 36 38 0 2 38 40

SUP VIANDES 3 3 24 30 3 3 22 28

TERRES DE CRECOLI 2 2 0

T'RHEA 13 2 1 16 11 0 1 12

THOMINIERE 0 0

TREMBLATS 7 7 8 8

TSA VIANDES 1 4 21 26 0

UTP 5 11 39 55 5 9 44 58

VIANDES DE BRESSE 21 10 61 92 21 10 55 86

VIANDES DE CORREZE 7 10 24 41 7 9 25 41

VIANDES DU PERIGORD 10 8 60 78 9 8 58 75

VIVALOC 0 0

TOTAL 129 134 726 989 124 172 644 940

non communiqué non communiqué

non communiqué

non communiqué

non communiqué

2022 2021

non communiqué non communiqué

non communiqué non communiqué

non communiqué

non communiqué non communiqué
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7.2. Les engagements hors bilan  

Les cautionnements solidaires 

Engagement hors bilan :  
 
1/ au titre de découverts bancaires autorisés à ses filiales  (en K€): 

 

 
2/ Au titre des emprunts souscrits par ses filiales (en K€) :  

 

 

Le total des engagements en K€ au 31/12/2022,  au titre des cautions solidaires s’élève à 41 237 K€ 
soit : 

 au titre des découverts bancaires : 11 301 K€ 
 au titre des emprunts :   29 936 K€ 
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7.3. Les indemnités de départ à la retraite (en K€) 
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Les sociétés filiales qui nous ont communiqué leurs engagements de retraite sont : 

 
 

7.4. Evènements postérieurs à la clôture 
 
La SAS T’RHEA a pris les participations ci-dessous  

 
 les mouvements de participations et les augmentations de capital 

 
indirectement : 

La SAS T’RHEA a pris les participations ci-dessous : 
 

 le 01/03/2023, dans la SAS VIANDES DE LA MARCHE, au capital social de 
700 000 €, composé de 20 000 actions, immatriculée au RCS de Poitiers sous le numéro 721 820 843 ; 
et ce, à hauteur de 70%. Et la SAS VIANDES DE LA MARCHE a pris une participation dans la SAS 
ABATTOIR DE MONTMORILLON, au capital social de 200 000 €, composé de 20 000 actions, 
immatriculée au RCS de Poitiers sous le numéro 752 129 643 ; et ce, à hauteur de 100%. 
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 les opérations commerciales 

La SCI PACA IMMO 
Paca Immo a reçu le 01/03/2023 la somme de 1 500 K€ suite à la vente d’un des biens immobiliers sis à 
68 Avenue Emile Didier à 05 000 GAP. Cette vente avait été autorisé par l’Assemblée Générale du 
28/11/2022. 
 
L’Assemblée Générale des associés a autorisé le 30/03/2023 l’acquisition de plusieurs lots de copropriété 
sis dans un immeuble à usage d’habitation situé à TOULON (VAR) 83 000, 1115 Boulevard Marius 
Escartefigues au prix de 2 320 K€. 

7.5. Rémunération des dirigeants 
 
Cette information n’est pas mentionnée dans la présente annexe, car elle conduirait indirectement à donner 
une rémunération individuelle. 

7.6. Résultat net par actions 
 
Le résultat net par actions s’élève à 0,7439 € contre 3,6777 € en 2021. 

7.7. Honoraires des commissaires aux comptes (en K€) 
 
Les honoraires des commissaires aux comptes inscrits en charge, par le Groupe pour les comptes au 
31 décembre 2022 au titre de la mission de contrôle légal s’élèvent à 343 K €. 

 

 
 
 



SA GROUPE CARNIVOR 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 

Au capital de 8.964.246,13 euros 
Siège social : Maison de la Boucherie Quartier Lagoubran - 83200 TOULON – 

RCS TOULON : 394 275 028 
 

Comptes consolidés 31.12.22 
 

41/42 

 
  



SA GROUPE CARNIVOR 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 

Au capital de 8.964.246,13 euros 
Siège social : Maison de la Boucherie Quartier Lagoubran - 83200 TOULON – 

RCS TOULON : 394 275 028 
 

Comptes consolidés 31.12.22 
 

42/42 

8. LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION (en K€) 
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